
 

DGAC/NO/NAV   ÉDITION OCTOBRE 2013 

ministère de l’Écologie, 
du Développement 
durable, 
et de l’Energie 
 

 

DEMANDE DE RENOUVELLEMENT DE  
LICENCE DE STATION D’AERONEF POUR ULM 

Références :  
- Arrêté du 18 avril 2011 relatif à la licence de station d’aéronef
- Note Technique 02/ULM

 

Indicatif d’appel LSA :         F-J  _  _  _ 
 
NOM et prénom  
ou raison sociale 
 
Adresse : 
 
 

Code postal : Localité : Pays : 

Téléphone : Mobile : 

Adresse  
électronique : 

Marque(s)  
d’identification ULM : 

 
La demande concerne les émetteurs ou émetteurs/récepteurs suivants  :   
 

Pour un 
poste VHF 

Origine 
(cocher la case correspondante) 

 
Constructeur 

  

 
Type 

 

 
N° de Série

 

 
Fonction 

 Nbre canaux 8.33 kHz Neuf  Occasion 

         oui  non     
         oui  non     
     oui  non   

 
Pièces à joindre à la demande selon l’installation radioélectrique de bord : 
NB : Les procédures concernent un équipement de « nouvelle génération » homologués après le 1er janvier 1980. Pour un équipement 
d’« ancienne génération », consulter le bureau local de la DGAC. 

 
 cas d’un seul équipement radio-émetteur : 
- la licence de station d'aéronef (LSA) précédente 
- la déclaration de bon fonctionnement de l’installation radio 
 

 cas de plusieurs équipements radio-émetteur  : 
- la licence de station d'aéronef (LSA) précédente 
- une attestation de contrôle radio de test au sol de l’ensemble de l’installation radioélectrique de bord délivrée par un 

organisme d'entretien agréé  
  

 
Fait à                                                                , le 
Signature du postulant  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023941201
http://www.developpement-durable.gouv.fr/document120065
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